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RESUME NON TECHNIQUE 

Le présent rapport est le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) du projet de réhabilitation 
du quartier Taieb Mhiri dans la commune de Kalâat Snen dans le gouvernorat Kef. 
 

Description de projet  

Le projet de réhabilitation des infrastructures de base dans le quartier Taieb Mhiri consiste à la réhabilitation 
de 18 voies sur une longueur de 2264 ml et le renforcement du réseau d’assainissement par la mise en 
place d’environ 1450 ml en conduite gravitaire DN 250 PVC et équipement de la zone par une fosse 
septique pour collecter les eaux usées. 

Le projet de réhabilitation du quartier Taieb Mhiri est financé par la Banque Mondiale à travers la Caisse 
des Prêts et de Soutien des Collectivités Locales dans le cadre du financement additionnel du programme 
de réhabilitation des quartiers défavorisés : 

Le coût total des travaux pour l’aménagement, du quartier est d’environ 1 533 014,406  DT TTC. Le délai 
des travaux est estimé à 180 jours  

Objectif du projet 
Le projet d’aménagement des infrastructures de base dans le quartier Taib Mhiri a pour objectif :  

o Améliorer l’environnement physique et la qualité de vie des habitants de la zone à aménager,   
o Assurer une meilleure accessibilité aux services de base dans la zone. 

 
Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES) 
La réalisation des activités additionnelles du projet de réhabilitation des voiries et la réalisation d’un réseau 
d’assainissement comporte plusieurs activités pouvant constituer des sources d’impacts 
environnementaux. Ces impacts sont répartis comme suit :  

1. Phase des travaux : les impacts sont limités dans le temps (la durée des travaux), mais peuvent 
être significatifs. 

2. Phase d’exploitation génère divers rejets pouvant être considérés comme étant sources de 
nuisance à l’environnement naturel et humain 

Mesures d’atténuation : 
Des mesures d’atténuation sont prévues pour les impacts jugés significatifs. Les mesures d’atténuation 
sont réparties comme suit :  

 Pendant la phase de la conception : elles sont en majorité à la charge de bureau des études, et la 
commune et consistent au respect des exigences techniques des composantes du projet. 

 Pendant la phase des travaux : elles sont en majorité à la charge de l’entreprise. Elles consistent 
à l’application de la réglementation, à la protection des ressources, à l’évitement des pollutions, 
sécurité, au respect des exigences concernant les impacts sociaux. 

 Pendant la phase d’exploitation : elles sont en majorité à la charge de l’exploitant (la commune). 
Elles consistent à l’application de la réglementation, à la protection des ressources, à l’évitement 
des pollutions au respect des exigences concernant les impacts sociaux, et notamment en matière 
de santé publique 

 Mesure de suivi et de surveillance environnementale : 
Des mesures de suivi et de contrôle environnemental et social permettent de s’assurer que les mesures 
préconisées sont mises en œuvre et qu’elles donnent les résultats escomptés. 

Le  programme de suivi concernera le:  

 Suivi et contrôle du chantier : respect des mesures d’atténuation des impacts de la phase travaux ; 
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 Suivi et contrôle de l’exploitation : respect des mesures d’atténuation des impacts de la phase 
exploitation ;  

 Suivi de l’environnement affecté et des impacts socio-économiques ;  
 Etablissement des rapports de suivi.  

 

Mesures de renforcement des capacités  
 

Il s’agit d’identifier les besoins en matière de renforcement des capacités pour assurer le suivi et le contrôle 
de la mise en œuvre du PGES. 

D’une part l’entreprise des travaux doit mettre à la disposition du chantier d’un responsable Hygiène 
Sécurité-Environnement (HSE). Il aura en charge  

- La prévention des risques de santé et de sécurité au travail :  
-  L’identification des risques de santé et de sécurité au niveau des chantiers ;  
- L’élaboration et la mise en œuvre d’un plan d’action pour la maitrise des risques identifiés. 

 

 D’une part, ce projet nécessite la désignation d’un point focal au niveau de la commune, responsable de 
suivi de la mise en œuvre du PGES et du plan de suivi environnemental avant le démarrage des travaux. 
 

Consultation publique  

Une consultation publique a été tenue en date du 27 novembre 2022 à la commune de Kalâat Snan 
présidée par le président de la commune et en présence du bureau d’études et d’un groupe de citoyens 
de la quartierTaieb el Mhiri. Ces derniers ont indiqués leurs soutiens au projet.  
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Chapitre 1 - Introduction 

Afin d’améliorer les conditions et la qualité de la vie de citoyens et de doter le pays d’une infrastructure 
moderne qui contribue à la réalisation des objectifs de développement économique et social, la Tunisie a 
déployé des efforts immenses dans le secteur des voiries et réseaux divers qui constitue un axe stratégique 
dans les plans de développement. 
Dans le cadre du programme de financement de réhabilitation des quartiers défavorisés financé par la 
Banque Mondiale à travers la Caisse des Prêts et de Soutien des Collectivités Locales, le quartier Taieb 
M'hiri dans la Commune de Kalâat Snen – Gouvernorat du Kef a été choisi pour se bénéficier d’une 
intervention d’amélioration de l’accès aux services de base des citoyens par la construction, la réhabilitation 
et l’extension des réseaux d’infrastructures. 

Dans le cadre de la réglementation Tunisienne en matière d'environnement, le PGES, constitue un outil 
qui permet de s’assurer de la prise en compte des aspects environnementaux et sociaux du projet et de 
proposer des bonnes pratiques environnementales et sociales. Le PGES, sous-entendu la prise en compte 
des aspects environnementaux mais aussi sociaux, permet d'étudier les impacts et les mesures 
d'atténuation des impacts du projet et/ou de les bonifier. Ainsi c’est un outil intégrateur des aspects 
environnementaux et sociaux du projet durant sa phase de construction et pendant son exploitation.  

Pour l’élaboration de ce rapport, nous nous sommes appuyés sur :  

 Les rapports techniques d’APD de l’étude de réhabilitation ;  
 Des visites des lieux pour établir un diagnostic sur l’état actuel des quartiers ;  
 Des entretiens avec la population sur les lieux pour évaluer l’état social actuel des quartiers.  

Ainsi, conformément au Manuel Technique de l'Evaluation Environnementale et Sociale (MTEES) du 
PDUGL, aux termes de référence du projet, de la réglementation tunisienne et des préoccupations à 
l’échelle internationale pour ce type d’études environnementales et sociales, nous présentons dans ce 
rapport de (PGES) du projet de réhabilitation des quartiers de Taieb Mhiri,  les chapitres suivants :  
 Chapitre 2 : Description du projet : Ce chapitre présente toutes les composantes du projet ainsi que 

les caractéristiques techniques correspondantes  
 Chapitre 3: Description de l’état actuel du site : Ce chapitre présente un diagnostic sur l’état initial 

du site de projet comme identifié sur le terrain 
 Chapitre 4 : Plan de Gestion Environnemental et Social : Ce chapitre présente le Plan de Gestion 

Environnementale et Sociale ainsi qu’un Plan de Suivi Environnemental pendant la période des 
travaux et d’exploitation. 
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Chapitre 2 - Description du projet 

2.1. Délimitation du projet 

La ville de Kalâat Snen est située Nord-Ouest de la Tunisie, à quelques kilomètres de la frontière Tuniso-
algérienne. Cette commune a été créée en 1956, elle couvre environ 480 Ha. 

La délégation de Kalâat Snen est limitée : 

 Au Nord par la délégation de Sakiet Sidi Youssef  

 A l’Ouest par la frontière Algérienne  

 A l’Est par la délégation de Tajerouine 

 Au Sud par le gouvernorat de Kasserine et la délégation de Kalâa Khasbah. 

 La commune est identifiée comme suite : 
 

 

Figure 1: Localisation géographique de la commune 

Le PAU de la ville qui couvre une superficie de 345 ha qui comprend des zones résidentielles d’une 
superficie totale de 150,4 ha et des zones aux activités industrielle d’une superficie totale de 35 ha 

Sur le plan morphologique, on relève que l’urbanisation est concentrée de part et d’autre de l’axe 
principale de la ville, la route régionale RR 79, reliant Tajerouine à Ain Snen.  

2.2. Objectifs du projet  

Le projet de réhabilitation des infrastructures dans le quartier Taieb Mhir dans la commune de Kalâat Snen 
-gouvernorat de Kef a pour objectif de :  

o Améliorer l’environnement physique et la qualité de vie des habitants de la zone à aménager,   
o Assurer une meilleure accessibilité aux services de base dans la zone.  

2.3. Les composantes du projet  

Le projet de réhabilitation des voiries et du réseau d’assainissement dans le quartier Taieb Mhiri dans la 
commune de Kalâat Snen intéresse : 

- La réhabilitation 18 voies d’un linéaire qui s’étend sur environ 2 264 ml . qui comprend les travaux 
suivants : 
 
o Terrassement 

o Couche de fondation en GC 0/31.5 ép=20cm 
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o Couche de base en GC 0/20 ép=15cm 

o Bordure T2 et caniveaux CS2 

o Revêtement en enrobée  ép=6cm ou par chappe armé 

o Revêtement des trottoirs en autobloquant. 

- Doter le quartier avec un réseau d’assainissement d’un linéaire de 1450 ml en DN 250 PVC y 
compris le branchement d’environ 150 habitations  

- L’aménagement d'une fosse septique de volume environ 150 m3 (6 x 6x 4.2m)  qui sera vidangée 
avec une fréquence 2 fois/mois et transférer vers la STEP de Kef,  dans l’attente de finalisation 
des études par l’ONAS pour équiper la ville par une station d’épuration autonome.   

2.4. Activité à entreprendre 

Les activités à entreprendre dans le cadre de ce projet et qui peuvent être une source d’impact sur 
l’environnement et sur les riverains consistent en : 

 La mobilisation et l’organisation du chantier ;  
 L’exploitation des emprunts et des carrières pour l’approvisionnement en granulats et en 

enrobée ; 
 Les travaux mécanisés de terrassement, d’excavation des fouilles ; de remblaiement et 

déblaiement et de compactage ; 
 Le transport et la circulation des engins et des camions.  

Les activités du chantier qui peuvent être source d’impact sont détaillées dans le tableau suivant : 

Tableau 1 : Les activités à entreprendre dans les travaux 

Période Activité 

Installation du chantier 

Acquisition des terrains, installation de la base chantier et vie  

Aménagement des chemins d’accès au site ou déviations 
provisoires. 
Recrutement des ouvriers temporaires, déplacement de la main 
d’œuvre qualifiée. 
Stockage des matériaux et des équipements (caniveaux, 
bordures…) 

Exploitation des emprunts et 
carrière 

Fourniture et transport des granulats des carrières 

Aménagement et 
bétonnage/bitumage des 

voiries 

Terrassements des couches (exécution des déblais et remblais, 
ouverture de déviations temporaires) et compactage. 
Mise en œuvre de la plateforme de chaussée, bétonnage/bitumage 
et marquage de la signalisation. 

Travaux de mise en place du 
réseau d’eau usée et fla 

fosse septique 

Travaux de terrassement, Déblais en tranchée ou en puits 

Remblaiement des fouilles avec matériaux provenant des apports 
sablonneux, à l'aide d'engins mécaniques 

Déchargement des déchets 
et des déblais excédentaires 

Enlèvement et évacuation des déchets et des déblais 
excédentaires (estimé à 1200 m3) ou inutilisables pour les sites de 
charges autorisés 

Fonctionnement du chantier 
Transport et circulation liés à l’activité du chantier.  
Vidange entretien et lavage des véhicules et engins du chantier. 
Production des déchets et des produits contaminants. 

Repli des installations à la 
fin du chantier 

Mise en dépôt des matériaux excédentaires. 
Travaux de nettoyage des sites, remise en état. 
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2.5. Coût du projet  

Le coût total des travaux d’amélioration des infrastructures de base dans le quartier Taieb Mhiri dans la 
commune de Kalâat Snen, est estimé de 1 533 014.406  DT TTC.  

Tableau 2 : Décomposition du coût du projet 

Montant de la voirie  773 897,400 

Montant de l'assainissement 404 000,000 

Montant de la fosse 110 350,000 

TOTAL HTVA  1288247,400 

TOTAL TVA  244767,006 

TOTAL GENERAL TTC  1533014,406 

 

2.6. Délai d’exécution de projet 

La durée nécessaire pour l’exécution des composantes du projet de réhabilitation des infrastructures de 
base dans le quartier Taieb Mhiri est estimée à 180 jours 
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Chapitre 3 - Analyse de l’état initial du site et de son 
environnement 

3.1. Milieu physique 

3.1.1. Situation géographique 

Le quartier de Taieb Mhiri retenu pour les travaux de réhabilitation appartenant à la commune de Kalâat 
Snen est accessible par la route principale RR79, Il est limité par : 

- QuartierBourguiba au Nord 
- QuartierEl Bassatine au Sud 
- Avenue Habib Bourguiba (RR79) à l’Est 
- QuartierEnnour à l’Ouest 

La superficie de l’emprise du projet est de 10 ha, c’est une zone d’habitat individuel groupé (UAa4) Le 
nombre de bénéficiaire est de l’ordre de 200 ménages qui donne environ 1000 habitants (5 personnes par 
ménage). 

3.1.2. Climat 

La zone du projet se caractérise par un climat continental aride supérieur, du fait de son éloignement de la 
mer. L’hiver est rigoureux et les températures sont faibles, les tombées de neige sont fréquentes sur les 
collines, les gelés sont fréquentes et tardives au printemps ainsi que le grêle. 

 Température 

Les minimas moyens sont généralement au-dessus de 8°C. La moyenne annuelle des températures est 
de 17.3°C.  

 Pluviométrie 
La pluviométrie moyenne annuelle enregistrée dans la ville de Kalâat Snen en 2016-2017 montre que le 
mois de Janvier est le mois le plus pluvieux avec un total de 63 mm et le mois de Juillet est le mois le 
moins pluvieux avec un total de 2,4 mm.La saison pluvieuse s’étend sur 7 mois d’octobre jusqu’à avril 
totalisent 400 mm et représentant 75% du total annuel. 

 Vent 
Le Schéma ci-dessous la répartition des vents selon les directions et la vitesse moyenne. 

 

Figure 2 : Direction des vents dans la région du Kef  

Ces vents soufflent dans toutes les directions dans des proportions assez similaires, avec des fréquences 
manifestement plus accentuées sur les secteurs Ouest-Nord-Ouest et Nord-Nord-Est. 
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Figure 3 : Plan de localisation du quartier Taieb Mhiri dans la ville de Kalâat Snen 
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3.1.3. Géologie et géomorphologie  

Le relief de Kalâat Snen peut être assimilé à celui de la région du Kef dans sa partie Sud. Il est très 
accidenté et se caractérise par une structure géologique très complexe. 

La région est connue pour la table de Jugurtha, haut plateau de 1 271 mètres d'altitude qui domine 
les sommets des formations de Boujabeur, de Slata et de Boulahnech. 

Le sol de Kalâat Snen est composé en partie d’alluvions quaternaires et de calcaires marnes et 
calcaires marneux crétacés. 

La carte géologique de Kalâat Snen la région de montre que la zone est dominée essentiellement par 
des couches de calcaires nummulies, dolomitiques, crayeux blancs et des couches phosphatées. 

 

Figure 4 : Extrait de la carte géologique de la délégation de Kalâat Snen- Gouvernorat du Kef  

3.1.4. Pédologie 

La texture des sols dans la délégation de Kalâat Snan varie du sablo-limoneuse à limono-argileuse 

3.1.5. Hydrologie 

Le réseau hydrographique de la région de Kalâat Snen est formé par les principaux oueds suivants : 

 Oued Bouarâar :  
 Oued Abid avec deux effluents : Oued Fortnate et Oudei El Ma  

Ces deux oueds affluent vers oued Sarrat qui prend naissance de l’Algérie et traverse le gouvernorat 
de Kasserine, cet oued est un affluent rive droite de Mallègue. Son apport est entre 10 Mm³ et sa 
salinité moyenne est de 2g/l. Cet oued déverse directement vers oued Mallègue. 

3.1.6. Hydrogéologie 

La zone du projet est occupée par la nappe Boughanem. Les eaux, circulant à travers cette nappe, 
ont des degrés de salinité compris entre 250 mg/l et 1134 mg/l et peuvent être considérées de 
bonne qualité chimique. Les taux des nitrates sont, dans les normes admissibles.   
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3.2. Milieu biologique 

Le milieu biologique ne présente pas d'écosystème critiques, il n'y a pas de menaces pour la faune et la flore 
existantes. Les zones d’intervention sont spécialement des sites urbanisés.  

3.3. Milieu Humain  

3.3.1. Population 

Les données démographiques entre les années 2004 et 2014 révèlent une croissance démographique qui se 
manifeste par une évolution assez accélérée de la population de 4,91%. Cela est dû au phénomène de l’exode 
rurale qui a touché durant cette décennie la population rurale des petites localités limitrophes de la ville de Kalâat 
Snen. De ce fait, plusieurs cités ont été apparues dont quartierNour 2 implanté au nord de la ville. 

Sur une intervalle de dix ans (2004-2014), l’accroissement global du parc de logements à l’échelle de la ville de 
Kalâat Snen a atteint 1205 logement soit 6,65% Ces résultats viennent corroborer la tendance de la population 
mise en évidence précédemment. 

Le taux d’occupation moyen enregistré en 2014 dans chaque logement est 3,21 hab/log. 

Le nombre de ménage dans la ville de Kalâat Snen a passé de 1219 en 2004 à 2137 ménages en 2014, avec un 
taux d’accroissement annuel de 5,77 %. Ces résultats viennent confirmer la tendance de la population mise en 
évidence précédemment. 

Le taux d’occupation moyen enregistré en 2014 dans chaque ménage est 3,81 hab/ménage 

3.3.2. Infrastructures  

RESEAU DE VOIRIE : 

Nous avons constaté l’existence des voies en terre et des autres revêtue en bicouche en état moyen à médiocre :  

 Les voies en terre sont en état très médiocre, poussiéreuse en été et boueuse en hiver ce qui rend, parfois, 
l’accessibilité presque impossible. Les pentes longitudinales et transversales ne sont pas régulières et 
permettent la stagnation des eaux par endroits.   

 Les voies en bicouche sont en état médiocre avec des défauts de formes et de pentes dans les deux sens 
(transversal et longitudinal).  

L’état actuel de la voirie est illustré par les photos suivantes : 
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ALIMENTATION EN ÉNERGIE ÉLECTRIQUE : 

Le réseau d’alimentation en énergie électrique est de type aérien et dessert bien tout le quartier à raison de 100%. 

ECLAIRAGE PUBLIC : 

La zone d'intervention est très bien éclairée avec un réseau d'éclairage public récemment exécuté qui est conforme 
aux règles de l'art et normes en vigueur   

RÉSEAU SONEDE : 

Le réseau d’alimentation en eau potable dessert bien tous les habitants du quartier et est en bon état. Le taux de 
desserte est de 100%. 

RESEAU D’ASSAINISSEMENT : 

Le réseau d'assainissement desservant cette zone est anarchique, il est constitué par des regards maçonnés, des 
boites maçonnées, des conduites de très faible diamètre. 

Il est parfois dysfonctionnel et pose des problèmes de débordement. 

Toutefois, le reste de la ville de Kalâat Snen est pourvue d’un réseau d’assainissement assez développé, Les 
premières mises de conduites ont été réalisées dans les années 1950. Le taux de branchement à l’égout est estimé 
à 90%. 

RESEAU DE DRAINAGE DES EAUX PLUVIALES : 

Actuellement, le drainage des eaux pluviales est assuré superficiellement, en partie, vers le canal à ciel ouvert et 
la deuxième partie vers l’extérieur du Quartier. Vu l’état en terre de la voirie, le ruissèlement des eaux pluviales 
cause des problèmes d’érosion et de dégradation de la surface des voies qui gêne même l’accessibilité.  
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Chapitre 4 - Plan de gestion environnementale et sociale 

 
Le projet de réhabilitation des voiries et le renforcement des réseaux d’assainissement en eaux usées et 
en eaux pluviales dans le quartier Taieb Mhirii dans la ville de Kalaat Snen générera des changements 
positifs par rapport à la situation actuelle, notamment en ce qui concerne l’amélioration des aspects 
suivants :   

 Rendre le trafic plus fluide, les déplacements moins onéreux,  
 Rendre la circulation piétonne et routière plus aisée et sécurisée en toute saison ; 
 Renforcer les échanges intra et inter-quartier  
 Renforcer l’intégration du territoire par la réduction des disparités sociales régionales.  
 Contribuer à réaliser les objectifs de croissance économique, d’évolution sociale et d’équilibre 

interrégional escomptés par le Gouvernement. 
 Faciliter la collecte des ordures ménagères (Facilité d'accès des engins de collecte) ; 
 Améliorer la propreté et l'esthétique urbaine ; 
 Réduire de l'usure et la dégradation des véhicules à moteurs ; 
 Elimination des puits perdus sources de pollution des eaux et des sols pour 150 logements 
 Prévention des risques de maladies parasitaires ; 
 Réduction des nuisances olfactives et la prolifération des insectes ; 
 Amélioration des conditions sanitaires et d'hygiène et le cadre de vie des habitants dans le 

quartier ; 
Toutefois, le projet est susceptible de générer des impacts négatifs mais limités dans le temps et dans 
l’espace. Ils sont facilement maîtrisables et gérables à condition que des mesures adéquates soient prises 
en considération pendant les phases de conception, d'exécution et d'exploitation des sous projet. 

Concernant les questions foncières le projet nécessite seulement le terrain nécessaire pour 
l’implantation de la fosse septique d’environ 40 m2. La parcelle est un terrain appartient aux 
réserves foncières de la commune, donc aucun impact du projet sur le déplacement de population  

 
Ce chapitre présente le Plan de Gestion environnementale et social en précisant les mesures d’atténuation 
et la consistance du programme de suivi et de surveillance, pour surveiller et évaluer les impacts du projet 
ainsi que le programme de sensibilisation, de formation et de renforcement des capacités de gestion 
environnementale. 
 
 

4.1. Plan d’atténuation, de compensation et de bonification  
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4.1.1. Phase des travaux 

Milieu 
Aspect 
Env. 

Sources 
d’impact 

Impacts Mesures Calendrier Responsable 
Coût estimatif 

(DT) 

M
il

ie
u

 p
h

y
s

iq
u

e
 

Air 

Circulation des 
engins et des 
camions de 
transport 

Rejets de gaz par les 
installations de 
combustion, gaz 
d’échappement des 
engins et des véhicules 
de chantier  

- Soumettre les véhicules, les engins de chantier et l'ensemble des 
équipements à moteurs combustion (compresseurs,) à une visite technique 
détaillée,  
- Faire les réparations indispensables en cas de défectuosité  

Avant le 
démarrage des 

travaux et chaque 
6 mois 

L’entreprise 
(Responsable 
HSE) sous la 
responsabilité 
de chef projet  

Inclus dans 
le marché 

Décapage de 
la terre 
végétale, 
ouverture des 
tranchées 

Envols de poussière et 
des particules fines 

- Confiner les matériaux par des paravents ou par des bâches.  
- Arroser régulièrement en temps sec les voies d'accès et pendant les 
travaux de terrassement 
-  Assurer la couverture des bennes des camions de transport des matériaux 
de construction (sables, remblais gravats, …). 
- Humidification des dépôts provisoires de remblais ou des déblais  
- Maintenir tous les engins à l’intérieur de l’emprise des travaux à une vitesse 
inférieure ou égale à 15 km/heure. 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

Sol, eaux 
de 
surface et 
nappes 

Circulation et 
entretien des 
engins et des 
camions de 
transport 

Risque de pollution des 
sols par déversements 
accidentels de produits 
dangereux, les fuites 
d’hydrocarbures, d’huiles 
ou de lubrifiants des 
engins de chantier 

- Interdire l’entretien (vidange, réparation) des engins de chantier sur site.  
- Limiter le stockage des produits potentiellement polluants (carburants et 
huile de moteur) sur le site de chantier. Le cas échéant, les produits seront 
stockés dans des fûts appropriés dans un air spécifique suffisamment 
étanche et dotées d’un système de drainage raccordé à une bâche 
étanche.  
- Une bonne gestion des produits toxiques et inflammables à savoir les 
bitumes et les hydrocarbures : 
 Transport au moyen de véhicules spécifiques, adaptés à la nature du 

produit (ex. camion-citerne). 
 Stockage et mis à l'abri de toute source de chaleur, suffisamment loin 

des matériaux inflammables 

 Une formation du personnel à la manipulation des produits toxiques et 
inflammables,  

 La signalisation des zones de stockages et de 
chargement/déchargement, et plus généralement du chantier  

- Le cas échéant prévoir un séparateur à huile dans la zone de lavage et 
d’entretien des engins 
- Suspendre tous les travaux pendant les fortes pluies ou les urgences de 
toute nature 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 
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M
il

ie
u

 p
h

y
s

iq
u

e
 

Sol, eaux 
de 
surface et 
eaux 
profondes 

Base de vie du 
chantier 

Risque de pollution par 
des rejets liquides de 
différentes natures (eaux 
usées du chantier, etc.), 
et lessivage des déchets 
solides accumulés dans 
le site du chantier. 

- Une gestion adaptée des déchets produits par le chantier sera mise en 
place. 
  Les déchets ménagers du chantier seront, dans la mesure du possible, 

collectés, et triées sur place. Dans les cas contraires, ils seront 
acheminés vers la décharge autorisée. 

 Collecte et stockage provisoire des déblais excédentaires et leur 
évacuation régulière vers les lieux autorisés 

- Doter la base vie avec un système d’assainissement autonome muni d’une 
fosse septique étanche vidangeable,  

Durant le chantier 

L’entreprise 
(Responsable 
HSE) sous la 
responsabilité 
de chef projet  

Inclus dans 
le marché 

Production 
des déblais, 
déchets, de 
chantiers 

- Réutilisation des déblais de qualité dans les travaux de terrassement et le 
remblai des fouilles 
- Evacuation dans la journée des déblais excédentaires (estimé à 1200 m3) 
vers les sites autorisés et proposé par la commune 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

M
il

ie
u

 
n

a
tu

re
l 

Faune et 
Flore 

Organisation 
du chantier 

Arrachage des 
végétations naturelles 
existantes dans la cité 

- Interdire l’arrachage et la coupe des arbres sauf en cas de nécessité  
- Interdire l’emplacement des engins dans la zone verte. 
 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

M
il

ie
u

 H
u

m
ai

n
 

Cadre de 
vie 

Engin de 
chantier et 
camion de 
transport/ 
matériels 
bruyants 

Nuisance sonore et 
émission des gaz et de 
poussières 

- Contrôle et réparation des défectuosités pouvant être source de bruit 
- Limiter la période des travaux entre 7h30 et 19h30 
- Appliquer les mesures appropriées pour minimiser les perturbations dues 
aux vibrations ou au bruit provenant des activités de construction.  
- Limiter les travaux pendant la nuit. Lorsque cela est nécessaire, planifier 
soigneusement le travail de nuit et s’assurer que les riverains sont bien 
informés afin qu'ils puissent prendre les mesures nécessaires.  

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

Organisation 
du chantier 

Nuisance olfactif et 
risque sanitaire dû à la 
mauvaise gestion des 
eaux usées et des 
déchets solides générés 
par le chantier 

- Une gestion adaptée des déchets produits par le chantier est 
recommandée : 
  Les déchets ménagers du chantier seront, dans la mesure du possible, 

collectés, et triées sur place.  
 Doter la base vie avec un système d’assainissement autonome muni 

d’une fosse septique étanche vidangeable, 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

Engin de 
chantier et 
camion de 
transport/ 
fonctionnemen
t du chantier  

Gène de la circulation et 
de la mobilité dans les 
cités et risque 
d’accidents  

- Poser de panneaux de signalisation et d’information. Les aires de travaux 
seront clairement balisées. 
- Balisage et éclairage des endroits présentant des risques pour les usagers 
- Marquer soigneusement et clairement les voies d'accès pour les piétons,   
- Limiter la longueur du front (tranchées de pose des canalisations, canaux 
de drainage, tronçon de la voirie à réhabiliter)  

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 
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- Installer des accès provisoires sécurisés (passerelles avec garde-corps) 
pour permettre aux riverains d'accéder à leur domicile commerces, plage, 
écoles, etc. 
- Minimiser la circulation des engins et des camions dans le chantier 

Milieu 
Humai
n 

Cadre de 
vie 

Fonctionneme
nt du chantier 
 

Sécurité des ouvriers 

- Formation des ouvriers et personnel du chantier aux règles de sécurités 
avant le début des travaux.  
- Fournir des équipements et vêtements de protection (lunettes, gants, 
masques à oxygène, masques à poussière, casques, bottes de sécurité à 
embout d'acier, etc.) pour le personnel et les ouvriers du chantier et faire 
respecter leur utilisation.  
- Prévoir des affiches, indications et fiches signalétiques pour chaque produit 
chimique présent sur le chantier.  
- Exiger de tous les travailleurs de lire et s’assurer qu’ils ont bien lu et 
compris toutes les fiches signalétiques et les informations sur les produits 
chimiques.  
- Veiller à ce que l'élimination des substances toxiques soit effectuée et 
éliminés par des ouvriers spécialement formés. 

Avant et durant le 
chantier 

L’entreprise 
(Responsable 
HSE) sous la 
responsabilité 
de chef projet  

Inclus dans 
le marché 

Activités 
socio-
économiqu
es 

Désagréments dans la 
fourniture de l’eau, de 
l’électriquartieret du 
téléphone dans le 
quartier suite aux dégâts 
dans le réseau des 
concessionnaires 

- Instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires 
(eau potable, électricité, téléphone, égout, etc.) sur plan avant le démarrage 
des travaux  
- Bonne concertation avec les parties intéressées (autorités locales, 
concessionnaires des réseaux, etc.). 

 

Avant et durant le 
chantier 

Inclus dans 
le marché 

Conflit avec les 
propriétaires de terrains 
suite à leur occupation 
par le chantier 

- Limiter à l’emprise du chantier 
- Interdire l’occupation des terrains privée 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

Conflit lié au recrutement 
de la main d’œuvre non 
locale 

- Engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-
d’œuvre possible dans la quartierou dans la ville 

Durant le chantier 
Inclus dans 
le marché 

Paysage 

Affection de l’esthétique 
du paysage dû à la 
présence de chantiers ou 
de travailleurs et de 
machinerie en bordures 
des routes et des rues.  

- Bonne planification du chantier    
- Limiter le stockage provisoire des remblais 
- Bonne gestion des déchets du chantier 
- Nettoyage du chantier, évacuation de tous les déchets de chantier vers les 
sites d'enfouissement autorisés, réhabilitation des ouvrages et remise en 
état des lieux. 

Avant et durant le 
chantier 

Inclus dans 
le marché 
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4.1.2. Phase d’exploitation 

Milieu 
environne

mental 

Aspect 
environne
mentale 

Sources 
d’impact 

Impacts Mesures Calendrier 
Responsabilités 
institutionnelles 

Coût 
estimatif 

(DT) 

M
ili

e
u 

p
hy

si
q

ue
 e

t 
m

ili
eu

x 
hu

m
a

in
 

S
o

l e
t 

e
au

x,
 c

a
dr

e 
d

e 
vi

e
 e

t 
ac

tiv
ité

 s
oc

io
-é

co
no

m
iq

ue
 

Voiries 

- Pollution des lieux par des huiles et des 
hydrocarbures due à l’augmentation de la 
circulation ;  

-  Nuisances sonores provoquées par la 
circulation des véhicules quand les 
riverains sont en plein sommeil ; 

- Création de conflits entre les usagers et 
les résidents du quartier ; 

-  Dégradation prématurée de la chaussée 
due à l’augmentation de la circulation, 

- Collecte des déchets et nettoyage régulier des 
voiries 

-  Contrôle du fonctionnement et entretien du 
réseau de drainage des eaux pluviales 

-  Mise en place de plan de circulation : 
- Limitation des vitesses, déviation de la 

circulation, réglementation des arrêts et 
stationnement, interdiction de l'usage des 
avertisseurs sonores, etc. 

-  Allègement du trafic (Interdiction de circulation 
des engins lourd) 

Journalière 
1 f/an 
 
Durant 
l’exploitation 

Commune 

 
Budget de 
la 
commune 

Réseaux des 
eaux usées 

 

- Risque de retour des eaux usées et de 
débordement à l'intérieur des logements  

- Risque de débordement des eaux grises 
dans les rues  

- Augmentation de débit des eaux usées 
collectées et rejetées dans la fosse 
septique et par la suite risque de 
débordement de la fosse ; 

- Exposition du personnel chargé de 
l’entretien et la réparation des ouvrages 
d’assainissement à des risques sanitaires 
à cause de la présence de gaz toxique 
(H2S) dans les ouvrages confinés 
(Regards et la bâche de la station de 
relèvement).   
-  

- Sensibiliser les bénéficiaires aux risques 
générés par les rejets des déchets solides dans 
le réseau et le raccordement des eaux de 
toitures aux réseaux d’eaux usées  

 
- Assurer la vidange périodique et le transfert des 

eaux brutes dans la fosse septique vers la STEP 
la plus proche de la ville (STEP El Kef) 

- Un contrôle régulier du réseau d’assainissement 
doit être effectué périodiquement pour détecter 
et éliminer à temps les obstructions et les 
branchements illicites. 

- Un curage régulier du réseau d’assainissement 
et la fosse septique et l’élimination des boues de 
curage dans les lieux autorisés 

- La réparation immédiate des ouvrages abimés ; 
 

A la fin des 
travaux 
 
 
 
Durant 
l’exploitation 
1 f/3mois 

 
Commune 
 
 
Commune/ONAS 

 
Budget 
ONAS 
1000 
 
 
Budget 
municipale  
 

Amélioration 
des 
infrastructure
s de base 

- Développement urbain anarchique 
autour des quartiers réhabilités,  

- Augmentation du prix et de la spéculation 
foncière, 

-  Développement induit des activités 
commerciales non contrôlées,  

Planification des zones d'activités et de l'extension 
urbaine, respect du PAU, des autorisations de bâtir 
et d'exercice d'activités commerciales, artisanales, 

Durant 
l’exploitation 

Commune 
Budget de 
la 
commune 
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4.2. Le plan de suivi environnemental 

4.2.1. Objectif de suivi environnemental 

Les activités de suivi viseront à évaluer la mise en œuvre effective des mesures environnementales et 
sociales préconisées et leur efficacité. Elles permettront également de détecter tout impact 
environnemental ou social imprévu qui peut se produire pendant l’exécution du projet, et de rectifier les 
activités du projet en conséquence.   

Le  programme de suivi concernera le:  

 Suivi et contrôle du chantier : respect des mesures d’atténuation des impacts de la phase travaux ; 
 Suivi et contrôle de l’exploitation : respect des mesures d’atténuation des impacts de la phase 

exploitation ;  
 Suivi de l’environnement affecté et des impacts socio-économiques ;  
 Etablissement des rapports de suivi.  

4.2.1.1. Suivi environnemental et social pendant les travaux 

 Suivi par l’entreprise 

Cette fonction sera assurée sur le site par un personnel de l’encadrement qui sera le responsable Hygiène 
Sécurité-Environnement (HSE). Il aura en charge l’animation du programme d’hygiène, de santé et de 
sécurité de l'entreprise. Dans le chantier, il conseillera l’équipe d’encadrement qui reste entièrement 
responsable de la sécurité de son personnel. 

Il a pour mission de : 

- Organiser des séances de sensibilisation sur les questions d’hygiène, de santé et sécurité pour 
l’ensemble des collaborateurs et archiver les fiches d’émargement issues de ses sensibilisations (¼ 
heures Sécurités Environnements) ; 

- Veiller à la bonne utilisation des équipements de protection collective (EPC) ; 
- Veiller à l’utilisation, la dotation et la gestion des stocks des équipements de protection individuelle 

(EPI) ; 
- Veiller à l’application de la réglementation relative à la sécurité du travail  
- Faire le suivi de la gestion des déchets solides et liquides 
- Faire le suivi de la gestion des déblais non réutilisés 
- Contrôler les lieux de travail pour détecter les sources de danger et s’assurer de l’utilisation des 

moyens de prévention 
- Veiller à l’application des procédures lors de l’exécution de tout travail dangereux 
- Faire le suivi par la levée des anomalies mentionnées dans le chantier  
- Faire un rapport mensuel qui résume les accidents de travail passé et les préventions prises 

 
 Au niveau de la commune de Kalâat Snen : 

Le suivi environnemental et social pendant la phase des travaux sera assuré au niveau de la commune de 
Kalâat Snen par un cadre désigné à cet effet pour contrôler le respect des mesures environnementales et 
sociales par l'entreprise des travaux.  

La commune peut, en cas de besoin, se faire assister par un consultant, à recruter au moment de 
démarrage des travaux.  

La commune est tenue d'enregistrer les plaintes des citoyens relatives aux travaux, de les examiner et de 
transmettre sa réponse en indiquant les mesures prises pour pallier aux insuffisances soulevées. Le 
traitement des plaintes se fera dans le cadre d'un mécanisme formel mis en place dès le démarrage du 
projet.  

4.2.1.2. Suivi environnemental et social à la fin des travaux 

Le suivi final s'effectuera selon les mêmes procédures du suivi pendant les travaux et dans l'objectif du de 
s'assurer que l'Entrepreneur a mis en œuvre l'ensemble des mesures environnementales et sociales 
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conformément aux contrats et aux remarques et aux recommandations des représentants de la commune 
lors du suivi intermédiaire.   

Lors des réceptions provisoire et définitive, il faut s'assurer de la remise en état des lieux et de l'évacuation 
de tous les déchets de chantier vers les sites d'élimination autorisés.  

La réception provisoire ne peut être déclarée sans le respect des exigences sus indiquées. 

4.2.1.3. Suivi environnemental et social pendant la phase d'exploitation 

La durabilité des investissements dans le cadre de réhabilitation des infrastructures projetées par 
Commune de Kalâat Snen ne peut être assurée qu'avec une maintenance adéquate et régulière des 
ouvrages et des aménagements réalisés.  

4.3. Plan de suivi 

Le plan de suivi est présenté dans le tableau ci-dessous. 
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Paramètres de 
suivi 

Endroit Type de contrôle (méthodes et équipements) 
Fréquence et 

mesure 
Norme applicable 

Responsabilités 
institutionnelles 

Coût estimatif 
(DT) 

Phase de construction 

Qualité de l’air-
Poussière 

Site de chantier 
Contrôle visuel / selon les plaintes des riverains 
 

01 fois par trimestre 
Décret n°2018-447 

du 18 Mai 2018 
Entreprise chargée des 

travaux 
Inclus dans le 

marché 

Nuisance 
sonore/bruit 

Site de chantier Contrôle auditif/ selon les plaintes des riverains 01 fois par trimestre  
Entreprise chargée des 

travaux 
Inclus dans le 

marché 

Gestion des 
déchets 

Site de chantier 

Contrôle visuel 
- Présence de déchets éparpillés dans le site. 
- Présence de bennes pour les déchets recyclables. 
- Méthode adoptée d’évacuation finale des déchets 

Journalier 
Loi n°96-41 du 10 

juin 1996 

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Gestion des rejets 
hydrique 

Base vie du 
chantier 

Contrôle visuel 
- Respect des consignes de rejets des eaux usées sur 

le chantier. 
- Vérification de l’état de la fosse et de son étanchéité 
- Contrôle des reçus des déversements des eaux 

vidangées dans une station d’épuration 

Journalier 
 
 

A chaque vidange 

arrêté du 26 mars 
2018 

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Prévention des 
déversements 

accidentels 

Site d’installation 
du chantier 

Contrôle visuel 
- Mise en place d’une enceinte étanche pour le 

stockage du carburant. 
- Disponibilité d’un endroit unique pour la manipulation 

des contaminants. 
- Disponibilité d’un plan d’intervention d’urgence et des 

moyens de sa mise en œuvre. 

Journalier 
Loi n°96‐41 du 
10 juin 1996 

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Gestion du trafic 
routier et des 

accès 
Site du chantier 

Contrôle visuel 
- Existence de signalisations. 
- Disponibilité d’un responsable de la sécurité sur le 

site. 
- Existence de panneaux signalétiques de limitation de 

vitesse. 

Journalier Code de la route 
Entreprise chargée des 

travaux + Police de 
circulation 

Inclus dans le 
marché 

S’assurer de 
l’emploi des 

locaux. 
Site du chantier Présence d’employés locaux. Mensuel  

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Isolement du 
chantier des 
populations 
limitrophes 

Site du chantier 
Présence de balisage (clôture) et de signalisation de 
chantier. 

Journalier  
Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 
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Plaintes 
Sur chantier et/ou 
au bureau de la  

Commune 
Mise en place des registres des plaintes Journalier  

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Sécurité des 
ouvriers 

Site du chantier 
Contrôle visuel 
Port des équipements de protection individuels 

Journalier Code du travail 
Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Remise en état 
des lieux 

A la fin du 
chantier 

Contrôle visuel 
- Respect des mesures d’atténuation préconisées ; 
- Enlèvement des baraques de chantier et toutes 

installations 
- Vidange et remblaiement de la fosse septique 
- Enlèvement de tous les dépôts en matériaux, 

déchets, équipements et matériels de chantier, 
- Nettoyage et remise en état des lieux du chantier, des 

voies d’accès et de toute zone occupée 
temporairement par les besoins du chantier 

Avant la réception 
provisoire et définitive 

Cahier des clauses 
techniques 
générales 

Entreprise chargée des 
travaux + Commune ou 

bureau d’assistance 

Inclus dans le 
marché 

Phase d’exploitation 

Etat des voiries Voiries 

Contrôle visuel 
- Présence de déchets éparpillés dans le site. 
- Présence de dégradation des voiries 
- Ensablement du réseau de drainage superficie 
- Constat des consignes de circulation et de limitation de 

vitesses 

01 fois/ mois  Commune 
Budget de la 
Commune 

Journalier Code de la route 
Commune /police de 

circulation 
Budget de la 
Commune 

Etat de réseau 
des eaux usées 

Réseau 
d’assainisseme

nt 

Contrôle visuel ou par caméra 

 Contrôle des branchements illicites 
 Contrôle des bouchages  
 Contrôle des cassures et des fuites 
 Contrôle de la gestion des boues de curage 

01 fois par trimestre  Commune 
Budget de la 
Commune 

Fosse septique 

Contrôle visuel : 
- Contrôle du niveau d’eau 

- Contrôle du niveau de boues 
- Contrôle ed débordement 

01 fois par semaine  Commune 
Budget de la 
Commune 
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4.4. Plan de renforcement des capacités 

Il s’agit d’identifier les besoins en matière de renforcement des capacités et en formation et acquisition 
d’équipement pour la mise en œuvre des mesures d’atténuation et des programmes de surveillance et 
de suivi environnementaux, ainsi qu’une estimation de leurs coûts. 

La commune sera bénéficiée d’une assistance technique dans le cadre de PDGUL pour le suivi 
environnemental et social du projet de réhabilitation des infrastructures du quartier. 

4.5. Le coût global du PGES 

Les coûts du plan de gestion environnementale et sociale ont été évalués en coûts d’investissement 
relatif aux mesures d’atténuation et en couts d’exploitation correspondant aux mesures de suivi. 

Ces coûts incluent la charge de la sensibilisation et de la formation du personnel aux problèmes 
environnementaux et sociaux liés à leurs activités. 

Le tableau suivant récapitule les couts environnementaux et sociaux estimatifs à engager : 

Renforcement des capacités Le coût (DT) 

Assistance technique (dans le cadre du 
PDGUL) 

8000 

TOTAL 8000 

 

Le coût global du PGES est estimé à 8 000 Dinars Tunisien. 
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Chapitre 5 - Consultation publique  
  
5.1. Contexte 

Dans le cadre du programme de financement de réhabilitation des quartiers défavorisés financé par la 
Banque Mondiale à travers la Caisse des Prêts et de Soutien des Collectivités Locales, le quartier Taieb 
M'hiri dans la Commune de Kalâat Snen – Gouvernorat du Kef a été choisi pour se bénéficier d’une 
intervention d’amélioration de l’accès aux services de base des citoyens par la construction, la 
réhabilitation et l’extension des réseaux d’infrastructures.  

L'approche participative adoptée dans le présent projet consiste à faire participer le public lors de 
l'identification des investissements communaux et lors des études de conception et des Plans de gestion 
environnementale et sociale - PGES.  

Un mécanisme de gestion des plaintes (MGP) sera également mis en place pour répondre aux 
doléances des citoyens et résoudre à temps les éventuels conflits sociaux. 

5.2. Objectifs 

Les objectifs de la consultation publique sont : 

 Impliquer la population dans la gestion des affaires locales ; 

 Identifier les priorités de la population concernant les projets d’investissement ; 

 Informer les citoyens et les habitants du quartier Taieb Mhiri du projet et de ses impacts 
environnementaux et sociaux ; 

 Recueillir leurs avis, préoccupations et suggestions et les prendre en considération dans toutes 
les étapes de la prise de décision, lors de la conception, la réalisation et l'exploitation du projet.  

 Avoir une meilleure connaissance des conditions et des spécificités locales pour augmenter 
les facteurs de réussite du projet.  

Le but recherché est donc : 

 D’améliorer la transparence du processus décisionnel ; 

 De rendre le public plus confiant et augmenter son adhésion au projet ; 

 De réduire ultérieurement les plaintes et les conflits ; 
 D'assurer un bon déroulement du projet pendant les phases d'exécution et de l'exploitation. 

5.3. Les différentes étapes adoptées 

5.3.1. Invitation des citoyens du quartier Taieb Mhiri 

L’invitation des citoyens du quartier Taieb Mhiri pour assister à la consultation publique a été effectuée 
par les services de la Commune.  

5.3.2. Déroulement de la consultation 

Une journée de consultation publique est organisée le 27/11/2022 à 11h00 au siège de la commune de 
Kalâat Snen. 

La réunion a été ouverte par le maire de la commune de Mr. Mohamed Fadhel qui a commencé par 
souhaiter la bienvenue à tous les participants et les a remerciés d’avoir répondu à l’invitation de la 
commune. Il a présenté le projet et l’objet de la réunion puis, il a cédé la parole aux représentants du 
Bureau d’Etudes. 

Le représentant du bureau d’études a exposé la zone du projet en résumant les aménagements projetés 
dans les voies concernées. Il a exposé les impacts potentiels du projet sur l’environnement à savoir, les 
apports du projet sur la région et en particulier quartier Taieb Mhiri et les impacts environnementaux 
associés à la phase des travaux qui peuvent inclure, entre autres, des impacts sur l'environnement 
physique (bruits, émission de poussières, impact visuel).   
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Dans une deuxième étape, le bureau d’études a présenté les mesures envisagées pour éliminer, réduire 
ou compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement pour les deux phases 
de construction et d’exploitation.  

Une présentation sommaire du PGES est effectuée, elle a comporté les thèmes suivants :  

 Présentation générale du projet  
 Les composantes du projet  

 Objectifs du projet, objectifs du PGES de la consultation publique 

 Les impacts environnementaux et sociaux positif du projet 

 Bilan des impacts environnementaux et sociaux négatives du projet et les mesures 
d’atténuation nécessaires. 

 L’apport et le soutien des parties prenantes au projet. 
 

5.3.3. Le Débat 

A l'issue de ces présentations, une discussion a été engagée entre les parties prenantes d’une part et 
la commune de Kalâat Snen et le bureau d’études d’autre part. Les principales questions concernent 
surtout : 

- La procédure suivie pour le choix de l’entreprise d’exécution, 
- Les mesures préconisées en cas de pollution (poussières, émissions gazeuses, …), 
- Les éventuels risques sur les réseaux des concessionnaires en absence des plans de 

recollements, 
- La qualité médiocre de voiries aménagées ces dernières années, 
- La durée des travaux, 
- L’implantation d’une station d’épuration des eaux usées 

Le tableau ci-dessous récapitule les principaux points évoqués dans ces discussions et les réponses 
de la commune et du Bureau d’études :  

Questions et recommandations Réponses 

Les citoyens évoquent la procédure 
suivie pour le choix de l’entreprise 
d’exécution 

le bureau d’études a indiqué que le choix de l’entreprise s’effectue 
sur la base d’un appel d’offres qui fixe la classe de l’entreprise et va 
exiger à l’entreprise de se conformer au contenu du  PGES 

Les citoyens évoquent la fiabilité 
des mesures environnementales au 
cours du chantier 

le bureau d’études a indiqué qu’au niveau de l’appel d’offres, la 
commune va exiger à l’entreprise de se conformer au contenu du  
PGES pour les émissions de poussières, de bruit, de vibrations,…  

Les citoyens évoquent la qualité 
médiocre de voiries aménagées ces 
dernières années pour des cas 
similaires 

La commune indique qu’un ingénieur va faire le suivi des travaux qui 
vont être effectués dans les règles de l’art 

La durée des travaux 
la commune prévoit le démarrage des travaux dans les plus brefs 
délais conformément aux procédures suivies pour le choix de 
l’entreprise 

les citoyens évoquent aussi 
l’implantation d’une STEP 

La commune a indiqué qu’une étude pour l’implantation d’une STEP 
dans la commune de Kalâat Snen est en cours. Actuellement et dans 
le cadre du projet, une fosse septique de 150 m3 de volume sera 
exécuté pour intercepter les eaux usées et qui sera vidée 
périodiquement. 

 
En conclusion, les présents à la consultation publique ne voient pas d’objection pour la réalisation du 
projet et ils ont exprimé un avis favorable pour collaborer avec l’équipe du projet durant les travaux. 
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Ci-dessous quelques photos de la consultation publique du 27 novembre 2022 à la municipalité de 
Kalâat Snen. 

 

 

Photos de la consultation publique du 27/11/2022 
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Thémes Princiales 
autorités 
responsables 

Texte Contenu 

Le droit à un 
environnement 
sain 

Etat Déclaration de Rio sur 
l’environnement et le 
developpement 

Principe 1 : Les êtres humains sont au centre des préoccupations 
relatives au développement durable. Ils ont droit à une vie saine et 
productive en harmonie avec la nature » 
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ANNEXE 2 : Liste de vérification pour le tri du projet 
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ANNEXE 3: PV de la consultation publique 
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ANNEXE 4 : Liste de présence à la consultation publique
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ANNEXE 5 : Photos de la consultation publique  
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